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§ 3. Pourvu toujours, qu'aucun Action- p
^^

naire de la dite Compagnie (n'étant pas en na,r. n

défaut pour le tems d'alors) q^i aura/lepose „e.en^^^

quelques Billets promissoires au lieud argent pj„, ,;;„> ,.,

monnoyé comme susdit, ne sera obligé d'ac- llX^lrin.

quitter* ou payer en argent, sur les Billets m;>;;-'
j^^^^^^

ainsi déposés, que sa juste proportion des ver- ;.^.^ret.-e.

semens exigés, suivant le nombre d Actions

qu'il possède dans les fonds réunis susdits, et

les besoins actuels de la Compagnie pour le

tems d'alors.

ARTICLE QUATORZIEME.

faisant partie des Fonds réunis susdits de la mu ,.t^^^|

dite Compagnie, aura été souscrite et prise, ,,osés.

et que la somme de vingt-cinq livres par cent

sur icelle ou plus, aura été bien et dûment

pavée et placée entre les mains des dits Di-

recteurs pour le tems d'alors, à compte des

dites souscriptions, les Directeurs, ou un

Quorum d'iceux comme susdit, donneront

avis dans tous les papiers-nouvelles, publies

en cette Province, que la dite Compagnie est

prête à faire et accorder des Polices d Assu-

rance contre les Accidens du Feu, et en con-

séciuence, les dits Directeurs, ou un Quorum

d'iceux comme susdit, sont par les présentes

autorisés à donner, au Secrétaire delà dite

Commimw pour le tems d'alors, ou a sou


